
Quels accords collectifs peuvent encadrer le temps de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le temps de travail au Luxembourg peut être encadré par trois types principaux d’accords collectifs : la convention

collective de travail, l’accord subordonné et l’accord d’établissement. Ces accords, négociés entre partenaires

sociaux, permettent d’adapter la durée, l’organisation, la modulation du temps de travail et la gestion des heures

supplémentaires, dans le respect des limites fixées par le Code du travail.

La convention collective s’applique à une branche ou à une entreprise, tandis que les accords subordonnés et

d’établissement concernent une entreprise ou un établissement spécifique. Tous ces accords doivent être rédigés par

écrit, signés, déposés auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM), et respecter les dispositions impératives

relatives à la santé, la sécurité et l’égalité de traitement des salariés.

Les accords collectifs peuvent fixer des modalités spécifiques sur la durée hebdomadaire, la répartition des horaires,

la modulation annuelle, les cycles de travail, les heures supplémentaires et les compensations. Toute modification

substantielle nécessite une nouvelle négociation et un dépôt actualisé auprès de l’ ITM.

Définition

Au Luxembourg, le temps de travail peut être encadré par plusieurs types d’accords collectifs, principalement la

convention collective de travail, l’accord subordonné et l’accord d’établissement. Ces accords sont issus de

négociations entre partenaires sociaux et permettent d’adapter certaines règles légales relatives à la durée, à

l’organisation et à la modulation du temps de travail, dans le respect des limites fixées par le Code du travail.

Les accords collectifs peuvent porter sur la durée hebdomadaire du travail, la répartition des horaires, la gestion

des heures supplémentaires, la modulation du temps de travail ou l’organisation d’horaires individualisés. Ils ne

peuvent toutefois déroger aux dispositions impératives relatives à la protection de la santé, à la sécurité et à

l’égalité de traitement des salariés.

Conditions d’exercice

La conclusion d’un accord collectif encadrant le temps de travail nécessite la participation d’organisations syndicales

représentatives et d’un ou plusieurs employeurs, ou de leurs groupements. La convention collective s’applique à une

branche professionnelle ou à une entreprise, tandis que l’accord subordonné ou d’établissement concerne une

entreprise ou un établissement spécifique.
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Tout accord collectif doit être rédigé par écrit, signé par les parties habilitées et déposé auprès de l’Inspection du

travail et des mines (ITM) pour être opposable. Les dérogations à la durée légale du travail, à la répartition

hebdomadaire ou à la modulation du temps de travail doivent respecter les conditions strictes prévues par les articles

L.211-1 et suivants du Code du travail.

L’accord doit garantir l’égalité de traitement entre les salariés, prévoir des modalités de consultation des

représentants du personnel et assurer la traçabilité des horaires et des compensations. Toute modification

substantielle d’un accord collectif requiert une nouvelle négociation et un dépôt actualisé auprès de l’ ITM.

Modalités pratiques

Les accords collectifs peuvent fixer des modalités spécifiques concernant la durée hebdomadaire du travail, la

répartition des horaires, la mise en place de cycles de travail, la modulation annuelle du temps de travail ou

l’organisation d’horaires individualisés. Ils peuvent également encadrer le recours aux heures supplémentaires,

déterminer les contreparties en temps ou en rémunération, et organiser les périodes de repos.

La convention collective peut autoriser, sous conditions, une durée hebdomadaire supérieure à la durée légale de 40

heures, dans la limite de 48 heures par semaine, en prévoyant des mécanismes de compensation. La modulation du

temps de travail sur une période de référence supérieure à un mois nécessite impérativement un accord collectif, qui

doit définir précisément les modalités de calcul, de suivi, d’information des salariés et de consultation des

représentants du personnel.

L’accord doit être communiqué à l’ensemble des salariés concernés et mis à leur disposition sur le lieu de travail.

L’employeur doit assurer un encadrement humain suffisant pour le suivi et la gestion des dispositifs collectifs relatifs

au temps de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la négociation collective pour toute adaptation du temps de travail, afin d’assurer la

sécurité juridique des dispositifs mis en place et de prévenir les risques de contentieux. Les accords doivent être

rédigés de manière précise, notamment en ce qui concerne la durée de la période de référence, les modalités de

consultation des représentants du personnel, les procédures de suivi et d’information, ainsi que les modalités de

compensation des heures excédentaires.

Il convient de veiller à la conformité des accords avec les dispositions impératives du Code du travail, notamment en

matière de durée maximale quotidienne et hebdomadaire, de repos, de protection de la santé des salariés et d’égalité

de traitement. Toute modification substantielle d’un accord collectif doit faire l’objet d’une nouvelle négociation et d’un

dépôt auprès de l’ITM.

La traçabilité des horaires, la documentation des compensations et la transparence vis-à-vis des salariés sont

essentielles pour garantir la validité et l’opposabilité des accords collectifs.
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Cadre juridique

Les accords collectifs encadrant le temps de travail sont régis par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :

Articles L.211-1 à L.211-31 : Dispositions générales sur la durée du travail, la répartition des horaires, la

modulation et les heures supplémentaires.

Articles L.162-1 à L.162-13 : Définition, conclusion, validité et opposabilité des conventions collectives de

travail.

Articles L.164-1 à L.164-11 : Accords subordonnés et accords d’établissement.

Article L.211-12 : Modulation du temps de travail sur une période de référence supérieure à un mois,

nécessitant un accord collectif.

Articles L.414-1 à L.414-6 : Consultation et information des représentants du personnel.

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination.

Articles L.312-1 et suivants : Protection de la santé et de la sécurité des salariés.

La jurisprudence nationale précise régulièrement les conditions de validité et d’application des accords collectifs en

matière de temps de travail. Le dépôt, l’opposabilité et le contrôle des accords relèvent de la compétence de

l’Inspection du travail et des mines (ITM).

Tout accord collectif relatif au temps de travail doit être systématiquement déposé auprès de l’ITM et communiqué aux salariés

concernés. L’absence de dépôt ou de communication rend l’accord inopposable et expose l’employeur à des sanctions

administratives et à des risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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